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Commune de FONCINE LE HAUT – Réunion du conseil municipal du 29 mars 2024 
 

Convocation du conseil municipal 
 

Le conseil municipal est convoqué en séance publique, le vendredi 29 mars 2024, à 18h30, à la mairie, 
salle du conseil. 
À Foncine le Haut, le 22 mars 2024 

Le Maire, 
Geneviève MOREAU 

Ordre du jour 
1 / Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 01 mars 2024 

 
  

2 / Conseil Communautaire (GB) 
 

3 / Budget 
 

4 / Commissions  

4.1 Camping (Gérard B) 

4.2 Conseil d’école élémentaire (AP) 

 

5 / Emplacements moloks  
 

6 / Travaux  
 

6.1 La halte (JLC) 

6.2 Pose moloks (JLC) 

 

7 / Frais de Fonctionnement Syndicat de la Haute-Joux 

 

8 / Vestiaires foot22 mars 
 

  

9 / Délibérations à prendre 
 

9.1 PDIPR 
9.2 Prime exceptionnelle de pouvoir d’achat  
9.3 Isolation des combles Ancienne Cure 
9.4 Isolation des combles Maison Fumey 
9.5 Isolation des combles École / Pompiers 
9.6 Isolation des combles Refuge Chez Valentin 
9.7 Subvention association Clubber’s 
9.8 Extension HTA Bâtiment zone artisanale 
9.9 Convention Haute Joux 

                   9.10 Adhésion de Poligny au syndicat horticole 
 

 
10 / Questions diverses 

 

10.1 Site réservation chalets camping (BB) 
10.2 Demande subvention APE 

 
 

 

Réunion du conseil municipal du 29 mars 2024 

L’an deux mil vingt-quatre, les vingt-neuf mars à dix-huit heures trente, le conseil municipal s’est réuni à la mairie sous la 

présidence de Mme Geneviève MOREAU, maire. 

Nombre de conseillers en exercice : 15 – Quorum : 8 
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Étaient présents :  

Mme Geneviève MOREAU, Maire ; 

Mme Brigitte BOURGEOIS, M. Jean-Louis CHABOUD, adjoints ; 

 

Mmes AUBIN Audrey, LECOULTRE Andrée, PEREZ Annick, POLLET-THIOLLIER Amandine, MM. AUBERT Ludovic, BERTHET-

TISSOT Frédéric, BLONDEAU Gérard, BLONDEAU Gilbert, VUITTON Etienne, Laurent Vermot-Desroches, conseillers 

municipaux. 

 
Absent excusé : Mme NERI-METRA Adriane, M. BLONDEAU Thomas. 

Absent : 0 

Secrétaire : M. Laurent Vermot-Desroches 

 
1 / Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 01 mars 2024 

Le projet de procès-verbal de la réunion du 1er mars 2024 a été adressé à chaque conseiller municipal. Il 
est soumis à l’adoption du conseil. 
 
Le procès-verbal de la réunion du 1er mars 2024 est adopté à l’unanimité des membres présents.  
 

 
  

2 / Conseil Communautaire (GB) 
Sans objet 

 
3 / Budget 
 

M. E. VUITTON a présenté au conseil les comptes administratifs des différents budgets de la commune. 

Mme le Maire s’est retirée de la séance et n’a pas participé pas au vote 

3.2 Compte administratif Budget général : 

 ● Fonctionnement :  

  - Dépenses : 1 363 997 € 14  

  - recettes : 2 936 931 € 84 

  - total  :             1   572 934 € 70 

 ● Investissement : 

  - Dépenses : 2 462 038 € 30 

  - recettes : 1 697 381 € 37 

  - total  :            -    764 656 € 93 

 

3.3 : Compte administratif Budget Eau : 

 ● Fonctionnement : 

  - Dépenses : 161 975 € 68 

  - recettes : 216 927 € 21 

  - total  :  54 951 € 53 

 ● Investissement : 

  - Dépenses :                 270 548 €54 

  - recettes :   274 580 € 15 

  - total   :   4 031 € 61 

 

      D’où un résultat excédentaire de : 808 277 € 77 

 

D’où un résultat excédentaire de : + 58 983 € 14 
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3.4 : Compte administratif Budgets Lotissements : 

  3.4.1 Lotissement Bayard  : 

  ● Fonctionnement : 

  - Dépenses : 815 465 € 67 

  - recettes :           1 219 832 € 50 

  - total  :  404 366 € 83 

 ● Investissement : 

  - Dépenses :                 504 730 €50 

  - recettes :      45 864 € 67 

  - total   :    458 865 €  

   

3.4.2 Lotissement Chevry Nord : 

  ● Fonctionnement : 

  - Dépenses : 353 522 € 55 

  - recettes : 277 316 € 42 

  - total  :  - 76 206 € 13 

 ● Investissement : 

  - Dépenses :                 301 957 €52 

  - recettes : 353 379 € 54 

  - total   :   51 422 € 02 

 

Le conseil a approuvé, à l’unanimité des membres votants, les comptes administratifs. 

4 / Budgets primitifs 2024 : 

M. Etienne VUITTON présente la proposition du vote des taxes ainsi que les projets d’investissements 2024 retenus par la 

commission d’arbitrage  

Vote des 3 taxes : la commission propose une augmentation de 0.5% pour les 3 taxes 

Le conseil, après avoir délibéré vote une augmentation de 0.5 % des trois taxes : foncier bâti, foncier non bâti et 

taxe d’habitation résidences secondaires pour tenir compte de l’inflation, soit : 

- Taxe foncière               : passe de  50.25 % à 50.50 % 

- Taxe foncier non-bâti : passe de  66.27 % à 66.60 % 

- Taxe d’habitation  RS : passe de 11.11 à 11.16% 

Adopté à la majorité des suffrages exprimés : Pour : 13   Contre : 0    Abstention : 0 

 4.1 : Budget général 

 ● Fonctionnement : - Dépenses et recettes  : 2  042 615 € 00 

 ● Investissement  : - Dépenses et recettes :               3 334 713 € 77 

4.2 : Budget EAU : 

● Fonctionnement :               - Dépenses et recettes  :   202 393€ 14 

● Investissement :               - Dépenses et recettes  :   465 394 € 00 

D’où un résultat déficitaire de : -  54 499 € 00 

D’où un résultat déficitaire de : -  24 784 € 11 
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 4.3 : Budget Lotissement du Bayard :  

● Fonctionnement :               - Dépenses et recettes  :   1 114 797€ 83 

● Investissement :               - Dépenses et recettes  :   1 097 296 € 83 

4.4 : Budget Lotissement Sous le Rocheret : 

● Fonctionnement :               - Dépenses et recettes  :   810 000 € 00 

● Investissement :               - Dépenses et recettes  :   810 000 € 00 

Le conseil a approuvé, à l’unanimité des membres votants les budgets primitifs 2024.  

 

5 / Commissions  

a. Camping  

Gérard BLONDEAU informe que l’entreprise Sanitec a presque terminé les travaux. Une demande de 

chiffrage concernant la pose de crédences supplémentaires a été demandée. Les travaux de plomberie et 

l’électricité sont commencés. Gérard BLONDEAU souligne que le rendu des couleurs est très agréable. 

 

b. Conseil d’école élémentaire  

Annick Perez rappelle les projets qui ont été réalisés, informe des projets à venir, fait part de l’élaboration 

du nouveau projet d’école et différents travaux à réaliser. 

               Concernant le parking situé derrière l’école, l’équipe enseignante souhaiterait que le stationnement soit  

               restreint et faire enlever les véhicules des propriétaires qui confondent parking et garage permanent. En  

               effet, il s’avère que des voitures sont stationnées de façon permanente depuis plusieurs mois et qu’elles  

               gênent au bon fonctionnement de l’arrivée et du départ des élèves. 

 

6 / Emplacements moloks  
Mme le maire rappelle que 2 emplacements pour la pose des moloks restent à définir : 
Bas de Ville, l’emplacement retenu se situera entre la D 437 et le Bas de Ville 
Le Rocheret, l’emplacement retenu se situera à l’entrée du nouveau lotissement 

                
               Accord unanime du conseil pour ces emplacements 

 
7 / Travaux  

a. La halte  

Jean-Louis Chaboud informe que les fondations sont terminées. La pose de l’ossature est prévue pour la fin 

avril. 

 

b. Pose moloks (JLC) 

La réception des moloks pour le verre est programmée au mercredi 3 avril. La mise en place devrait suivre. 

 
8 / Frais de Fonctionnement Syndicat de la Haute-Joux 

Mme le maire explique que dans le cadre de la gestion du « nordique » sur la saison hivernale, le syndicat 

de gestion du domaine nordique Haute-Joux gère la vente des redevances. La commune de Foncine-le-Haut 

bénéficie de cette gestion et de la moitié des recettes réalisées. Il est convenu que la commune de Foncine-

le-Haut participe aux frais fixes de gestion à hauteur de 1 000€ par an. 

 

Accord unanime du conseil pour la participation aux frais fixes 

 

9 / Vestiaires foot 

Une remise aux normes des vestiaires du foot est nécessaire pour pouvoir continuer la pratique du foot en 

championnat. Pour l’année 2024, les dossiers sont subventionnables à 80%. 

Accord unanime du conseil pour une étude préalable du dossier 
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10 / Délibérations à prendre 
 

10.1 PDIPR   
Accord unanime du conseil pour inscrire au plan départemental des itinéraires de promenades et de 
randonnées, les chemins ruraux ou portions des d’itinéraires : 
Sections cadastrales : 
AH, 39 / 41 / /142 / 10 1 
AL255 : 271 / 396 / 478 / 481 464 
AK 525 
AE 430 

 
10.2 Prime exceptionnelle de pouvoir d’achat  
Accord unanime du conseil pour accord, à l’ensemble du personnel, une prime exceptionnelle de pouvoir 
d’achat 

 
10.3 Isolation des combles Ancienne Cure 
Accord unanime du conseil 
 
10.4 Isolation des combles Maison Fumey 
Accord unanime du conseil 
 
10.5 Isolation des combles École / Pompiers 
Accord unanime du conseil 
 
10.6Isolation des combles Refuge Chez Valentin 

   Gilbert Blondeau précise qu’il sera nécessaire d’une mise en place de solives pour conserver la possibilité    
  de la pose d’un plancher 
  Accord unanime du conseil 
 

10.7Subvention association Clubber’s 
Accord unanime du conseil pour le versement d’un acompte de 50% des 20% initialement prévu au 
précédent conseil 
 
10.8Extension HTA Bâtiment zone artisanale 
Accord unanime du conseil pour l’électrification en partie de la zone  
 

10.9 Convention Haute Joux 
  Accord unanime du conseil, vu précédemment paragraphe 8 
 
 10.10 Adhésion de Poligny au syndicat horticole 
Accord unanime du conseil 
 
10.11 Retrait de la délibération 2401_002, concernant la vente d’une parcelle 
Accord unanime du conseil 
 

 
11 / Questions diverses 

 
11.9 Site réservation chalets camping 

Brigitte Bourgeois propose d’adhérer au site de réservation « place du marché » qui permet de gérer les 
réservations des chalets du Val de Saine et de vendre en ligne  

 
11.10 Demande subvention APE 

    L’association des parents d’élèves sollicite une subvention pour la location de la salle culturelle. 
  Accord unanime du conseil pour une subvention de 150.00€ 
 

11.11 Plaques sentier botanique 
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Accord unanime du conseil pour que Andrée Lecoultre, en concertation avec Jean-Louis Chaboud, s’occupe 
de la mise en place des plaques infographiques 

 

 
 
 
Heure fin de séance : 21h30 

Prochain conseil en mai à préciser 


